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Sanctuaire de Verdelais 
 
 

Verdelais est un lieu de pèlerinage marial dont les origines remontent 
au 12ème siècle. 

 

 

1 - Origine de ce lieu de pèlerinage 
 

En 1112, le chevalier Géraud de Graves, de retour des Croisades, se 
retire dans la vallée du Luc, l’actuel Verdelais. Il vit en ermite et construit 

une chapelle en l’honneur de Notre-Dame. Il meurt en 1159. 

 

Des miracles ! 
 

En 1185, premier miracle : un jeune homme né aveugle, est guéri 
miraculeusement. 

Il y a de nombreux miracles et les moines Célestins les consignent sur une 
liste impressionnante.  

Au 19 ème siècle, 133 cas sont recensés entre 1819 et 1883.  

La Vierge guérit des paralytiques, des sourds, des muets, des aveugles, 
protège des épidémies, sauve des marins en détresse, suscite des 

conversions... 
 

 

2 – Histoire de la Statue de la Vierge ! 
 

Vers 1295, pendant la guerre avec les Anglais, la chapelle est pillée, 
incendiée... mais la statue de la Vierge est cachée et enfouie dans un trou 

maçonné. 
Le Monastère est détruit en 1377. 

 
La statue sera retrouvée en 1390 par la Comtesse de Foix au                      

« Pas de la Mule »  

Un jour, vers 1390 selon la tradition, la Comtesse de 
Foix, en allant visiter ses terres et passant au milieu 

des bois dont ce pays était environné, aurait trouvé la 
cache où était placée la statue. 

« La mule qui portait la 
Comtesse de Foix s’arrêta sans 

pouvoir avancer ou reculer, et 
enfonça un de ses pieds de la 

profondeur de 4 ou 5 pouces 
dans une pierre fort dure où elle imprima la figure 

de son fer. » 



« Cette dame, surprise d’un tel prodige, descendit aussitôt et fit lever 
cette pierre dessous laquelle se trouva la statue miraculeuse de la Sainte 

Vierge, une statue en bois, bien conservée, sans altération… »  
La Comtesse fit construire une chapelle. 

 
Epreuve du feu pour la statue 

 

Vers 1558, pendant la guerre entre les catholiques et les 
protestants, la chapelle est à nouveau pillée, incendiée et la 

statue jetée au milieu des flammes sans être endommagée !…  
Des voisins emportent la statue et la cachent dans un tronc 

d’arbre (mais sans donner d’indication sur le lieu de la 
cachette)…  

 
La statue est retrouvée en 1605 !  

 
Selon la tradition, la statue est retrouvée (1605) grâce au 

mugissement d’un bœuf ! 
« Un bœuf qu’on faisait paître dans les prés voisins 

s’écartait tous les soirs et se tenait agenouillé comme s’il 
eut été prosterné au pied d’un arbre, poussant des 

gémissements. » 

« Le maître du bœuf qui en fut averti ainsi que plusieurs 
autres personnes qui l’avaient vu et entendu, trouvèrent la 

statue de la Vierge dans le tronc de l’arbre. » 
Ils l’apportèrent dans les ruines de la chapelle. 

 
 

Période révolutionnaire : une nouvelle fois la statue sera sauvée ! 
 

 
En 1792, c’est la spoliation des biens de 

l’église. 
En 1793, le sanctuaire est pillé. 

Le couvent est vendu aux enchères, les 
ornements sont brûlés, le mobilier est 

démoli… 

 
 

En 1793, le Maire, M. Grenouilleau, veut faire descendre la statue de la 
Vierge pour la brûler et l’enlever à la dévotion des fidèles. Monsieur Jean 

Michel, sacristain, refuse de la descendre. 
 

M. Gassic, maçon, est alors préposé pour réaliser cette 
action mais il répond au maire :  

« Fais-le toi-même, citoyen maire, et monte si tu l’oses.   
Pour moi : jamais ».  

 



M. Grenouilleau applique aussitôt l’échelle. Il monte, sa main va saisir la 
statue, son visage affreusement pâle trahit l’épouvante, ses yeux se 

ferment, ses genoux tremblent d’un mouvement convulsif : « soutenez-
moi, murmure-t-il, je n’y vois plus. » 

 
Et il tombe dans les bras de l’officier municipal. Il se contente de prescrire 

la fermeture de l’église et défend à quiconque d’y entrer sans permission 

écrite.  
Le sacristain cache la statue. 

 
La statue actuelle 

 
Elle date de la fin du 13ème ou du début 14ème siècle exécutée 

en bois de châtaigner (polychrome). 
Marie, assise, tient son enfant sur le genou gauche. Son visage 

est serein, plein de dignité. 
Jésus se tourne vers sa Mère et sourit. Il tient un oiseau dans ses 

mains. 
Statue parée d’un manteau, à teintes diverses, selon les fêtes 

mariales ou les fêtes liturgiques. 
 

 

3 - Présence religieuse à Verdelais. 
 
Géraud de Graves 1122-1159 

 
Géraud de Graves, est le fondateur de ce lieu marial.Chevalier 

d’Aquitaine, il participe à la Croisade, en Palestine. 
On raconte, que près de Bethléem, Géraud fait vœu à la Vierge, si elle lui 

donne la Victoire, de lui élever une chapelle à son retour en Aquitaine. 
 

En 1112 il se retire dans la vallée du Luc pour y mener une vie d’ermite ; 
il construit une chapelle dédiée à Marie et y installe une statue que, de sa 

main, il aurait exécutée en Terre Sainte… 
Il meut en 1159 après une longue existence de prières et d’austérité.  

 

Les Grandmontains 1160-1550 
 

A la mort de Géraud de Graves en l'an 1159, le Seigneur de Saint-
Macaire, Vicomte de Benauge, fait venir au Luc (le site de l'actuel bourg 

de Verdelais) des religieux d'un ordre créé en 1076 dans le Limousin par 
Saint Etienne de Muret, à Grandmont : les Grandmontains.  

 
Ils ont pour mission d'y perpétuer le culte marial inspiré par l'ancien 

Croisé devenu ermite.  
Après avoir pris possession des lieux, ils bâtissent un couvent et une 

chapelle près de l'ermitage du vénérable Géraud. 



 
Les Célestins 1627–1779 

 
Après le départ des Grandmontains, la chapelle et le cloître, isolés dans 

leur solitude boisée, tombent rapidement en ruines, même si l'exercice du 
culte s'y perpétue occasionnellement. 

 

De nombreuses guérisons inexpliquées s'opèrent. Devant l'accroissement 
permanent des pèlerinages, le Cardinal de Sourdis confie aux moines 

Célestins le sanctuaire de Verdelais (1627).  
 

L’ordre des Célestins a été fondé en 1263 par Pierre Morrone, devenu plus 
tard Pape sous le nom de Célestin V. 

 
Rénovation du Sanctuaire 

 
Le Cardinal de Sourdis fait réaliser des 

travaux de restauration (début 17ème siècle) 
Les Célestins entreprennent d'agrandir et 

d'embellir le sanctuaire. 
C'est donc à eux que nous devons le 

remarquable retable baroque, riche en or, 

en marbre et en ornementations qui encadre 
la statue de Notre Dame, le cloître 

(aujourd'hui groupe scolaire), la voûte 
ogivale à nervures multiples. 

Les Célestins construisent encore la sacristie 
ornée de superbes boiseries, et la chapelle 

qui la surplombe. (Non ouvertes actuellement 
à la visite)  

L’ordre des Célestins est supprimé en 1779 
 

Pèlerinages– ex-voto 
 

 
Durant le 18ème siècle, 

Verdelais est devenu le 

sanctuaire Marial le plus 
populaire de toute la 

Guyenne. Les pèlerins se 
comptent par milliers... 

De cette époque datent les 
premiers ex-voto 

 
 

 
 

 



Les Maristes: 1838–1990 
 

En 1838 Mgr Donnet fait appel aux Pères Maristes. 
  

Ils entreprennent des travaux de réfection durant 
trente ans ! 

– Agrandissement de l’église. 

– Construction du clocher, inauguré en 1875. 

– Construction du calvaire. 

Le 2 juillet 1856 a lieu la cérémonie du 
couronnement de la Vierge en présence de 30 000 

pèlerins ! 
Pie IX offre les couronnes d’or placées sur la tête de 

l’Enfant et de la Vierge. 
On doit aux Maristes une étude historique des 

origines de ce Sanctuaire. 
Confiscation des biens d’Eglise 

 
Lors des lois anticléricales de 1901-1906, les biens de l’église et des 

religieux sont confisqués. (Lois de séparation de l’Eglise et de l’Etat)  

Le supérieur du Grand Séminaire rachète le logement des Pères, le Parc et 
le Calvaire.  

A la Municipalité reviennent l’église et les bâtiments actuels : mairie, 
groupe scolaire, poste… 

 
En 1924 l’église de Verdelais est élevée au rang de basilique. 

 
Les Passionnistes 1990-2007 

 
Congrégation fondée par Saint Paul de la Croix. (1758). Elle a pour 

charisme la prédication populaire, en insistant sur le mystère pascal, 
fondement de sa spiritualité. 

La grande fête mariale de leur congrégation est celle de la Vierge des 
douleurs, le 15 septembre, au lendemain de la fête de la Croix glorieuse.  

C’est en effet au pied de la croix que Marie reçut pleinement la capacité de 
devenir Consolatrice des affligés, vocable sous lequel on l’invoque en 

ce sanctuaire. 

 
 

Les Marianistes sont installés à Verdelais depuis 2007 
 

Une communauté de cinq religieux marianistes, deux frères et trois 
prêtres, est en charge du Sanctuaire depuis septembre 2007 

 



Les Marianistes sont une communauté religieuse où vivent ensemble des 
frères prêtres, des frères enseignants et des frères ouvriers.  

Ces trois catégories ont la même mission : l’éducation de la foi avec 
comme devise la parole de la Vierge Marie à Cana qui, s’apercevant qu’il 

n’y a plus de vin, dit aux serviteurs de la noce : «Faites tout ce qu’Il vous 
dira».  

Leur œuvre est donc universelle et missionnaire. 
 

 
 

 

 
LES NEUF DERNIÈRES ANNÉES 

du BIENHEUREUX CHAMINADE 
 

 
Du 7-8 janvier 1941 au 22 janvier 1950 

 
Résumé d’une conférence à la famille Marianiste,  

à St-Anselme, le 7 juin 2009. Rosaire Côté, SM 
 

 

 
 

  

Les Marianistes ont été fondés à Bordeaux en 

1817 par le Père Guillaume-Joseph 
Chaminade.  

Né en 1763, le dernier d’une famille de 13 
enfants, il opta pour la prêtrise à l’exemple 

de trois de ses frères dont un Jésuite, un 
Récollet et un prêtre de la congrégation de 

Saint-Charles.  

Exilé en Espagne au cours de la Révolution 
française, il passa trois ans à Saragosse, près 

du sanctuaire de Notre-Dame del Pilar, où il 
mûrit la manière dont il désirait travailler 

pour aider ses compatriotes à retrouver son 

sens religieux, lorsqu’il pourrait revenir en 
France.  

Dès son retour d’exil, il se tourne vers les jeunes, car «parce que la 

Révolution a éloigné du christianisme de nombreux adultes, il faut repartir 
à zéro». De ces groupes de jeunes, sortiront deux communautés 

religieuses : Les Filles de Marie Immaculée (1816) et les Marianistes 
(1817). 



Introduction  
 

Notre Fondateur, le Bienheureux Chaminade, est mort 3 mois avant 
d’avoir 90 ans. 

Il n’a été au lit que 12 jours, à demi paralysé, mais conscient jusqu’au 
bout. En 1841, il était encore très actif et prévoyait régler sa succession 

quand son Conseil, entraîné par un de ses membres, nouvellement 
nommé pour un bref intérim, a provoqué une crise qui ne s’est dénouée 

que par sa mort.  

En résumé 

Trois années « normales » très actives, janvier 1841 à février 1844. 

Deux années de conflit entre Chaminade et son Conseil, février 1844 à 
octobre 1845 

Cinq années de complète mise à l’écart par le nouveau Supérieur général. 

I – En janvier 1841, le Père Chaminade désire se décharger davantage sur 
son Conseil de la gestion de la Société de Marie. Elle compte alors 27 

communautés, 215 religieux dont 19 prêtres. Tout se passe très bien On 

attend la réponse du juge choisi pour régler hors cours une affaire de 
réclamation de dette, affaire prise en charge par le Conseil. 

II – La sentence du juge tombe en février 1843 : le Conseil doit 

s’acquitter de la dette. Le Père Chaminade croit le moment alors venu de 
se démettre du Généralat et de nommer son successeur, comme prévu 

par les Statuts et les Constitutions. Mais le Conseil, s’oppose, mené par le 
nouveau venu, habile et influent, disant que Chaminade n’est plus Général 

depuis janvier 1841 et qu’on doit tenir un Chapitre général. 

Chaminade résiste et il est dans son droit. Il craint que la fondation que 

Dieu lui a inspirée ne tombe entre des mains indignes d’autant plus que 
viennent d’être connus de nouveaux abus sexuels de l’opposant principal, 

commis sur des jeunes gens du noviciat central. Les autres membres du 
Conseil semblent fermer les yeux. Le fautif promet à Chaminade de 

démissionner, mais il n’en fait rien. Chaminade craint pour l’avenir de 
l’œuvre ! 

Le principal membre du Conseil, seul, à l’insu de Chaminade et sans que 
celui-ci puisse s’expliquer, demande à l’Archevêque de soumettre au 

jugement de Rome la soi-disant vacance du généralat. Ce qui est fait.  

C’est qu’un Mémoire confidentiel, écrit par l’opposant meneur du Conseil, 
et signé par les autres, calomnie très méchamment le Père Chaminade, le 

présentant comme un incapable de toute gestion, à cause de ses 
déficiences naturelles de toujours, dit-il, et de son état présent de retour à 



l’enfance. Il ne faut même pas, ajoute-t-il, entrer en communication avec 
lui, car il est très rusé pour vous retourner et s’accrocher au pouvoir.  

Envoyé aux Évêques connus de Chaminade et au Nonce à Paris, ce 
mémoire fut pris au mot par eux tous ! Et même aussi par Rome, sans 

autre information sur Chaminade lui-même. La Congrégation pour les 
Religieux demande la tenue d’un Chapitre. Chaminade proteste. La 

décision étant subreptice (obtenue de façon déloyale), donc illicite, rend 
illégitime le Chapitre, convoqué pour octobre 1845. Mais on intercepte ses 

messages ; le Chapitre se tenant au loin, Chaminade est complètement 
isolé. 

III – Les religieux venus au Chapitre voulaient réélire Chaminade, mais ils 

en furent empêchés par des manœuvres subtiles ou autoritaires. Le 

principal membre du Conseil fut élu nouveau Supérieur général et sera 
reconnu par Rome en janvier 1846. Le Père Chaminade l’accepte avec foi 

et vénération.  

Chaminade n’est plus Général, certes, mais il a une forte conscience d’être 
toujours le Fondateur. Pour rendre toujours plus sainte la Société de Marie 

dont il reste le Fondateur, il souhaiterait rester proche de son nouveau 
Supérieur. Mais, très ombrageux, le nouveau Général le tient à l’écart. Il 

le confine à sa chambre et le coupe entièrement de tout contact avec 
l’extérieur. La plupart des Frères n’étaient pas au courant de tout ce qui 

se passait ou s’était passé, mais tous restaient convaincus de la grande 

sainteté de leur Fondateur.  

Conclusion  

Chaminade a vécu le reste de sa vie dans un isolement presque total. On 
lui permettra, un certain temps, de se rendre au noviciat. Il prie 

longuement, son crucifix à la main, et écrit des Mémoires pour s’expliquer 

auprès même du Saint-Père. Ce sont ces écrits, et ceux de ses adversaires 
qui ont été repris et analysés plusieurs fois, et soumis à Rome pour les 

procès canoniques de sa Cause. Sa vertu héroïque tout au long de sa vie 
et surtout au cours de ses 10 dernières années fut reconnue et proclamée.  

Sa Famille religieuse a presque doublé en ces dix années de souffrances. 

Elle a échappé plusieurs fois à d’autres dangers au cours de son histoire. 
La Famille Marianiste d’aujourd’hui souhaite retrouver la foi et le courage 

apostolique de son saint Fondateur pour une action missionnaire adéquate 
dans notre monde actuel !  

 


